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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois après la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport évaluant le coût d’une campagne nationale d’inscription sur les listes du 
Procureur pour la délivrance des certificats médicaux circonstanciés à destination des médecins.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le sujet de 
l’insuffisant nombre de médecins inscrits sur les listes du procureur.

De nombreux rapports (IGAS, Défenseur des droits, et cour des comptes) ainsi que des articles 
universitaires pointent du doigt l’augmentation de la proportion des personnes faisant l’objet de 
mesures de protection judiciaire. En 2023, plus de 713 000 personnes sont concernées par de telles 
mesures. Cette augmentation ne semble pas uniquement liée au vieillissement croissant de la 
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population. Elle s’explique par les mesures d’austérité macronistes qui pillent non seulement les 
services sociaux accompagnant des personnes aujourd’hui laissées à l’abandon mais aussi le 
système hospitalier, en particulier psychiatrique.

Dans le même temps, le baromètre de l’accès aux soins de la Fédération Hospitalière de France 
publié en février 2026 alerte sur l’allongement des délais d'attente qui se sont multipliés par 3 
depuis 2019 pour l'obtention d'un rendez-vous chez un généraliste. Il est donc urgent d’agir pour 
réduire le temps d’attente des justiciables afin de s’assurer d'un accès à la justice dans des délais 
raisonnables et pour permettre à la personne à protéger d'exprimer au juge ses volontés alors que la 
dégradation des facultés peut s'intensifier avec le temps.

C’est pourquoi cet amendement du groupe parlementaire La France Insoumise souhaite porter le 
sujet de l’insuffisant nombre de médecins inscrits sur les listes du procureur.


